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Expertise belge des forêts de la RDC  

Les experts belges actifs au sein de la communauté scientifique, d’ONG et du secteur privé tiennent 
un rôle important dans la détermination de la manière dont les forêts de la RDC sont gérées, 
comprises, préservées et exploitées à des fins commerciales. Ils travaillent dans des domaines aussi 
diversifiés que la biodiversité, la recherche en sciences sociales, le développement, la cartographie, le 
renforcement des capacités, l’agroforesterie, la science des bois tropicaux, la récolte et la 
certification. Il n’empêche que l’impact des experts belges pourrait être bien plus significatif encore. 
Pour l’heure, leur expertise est fragmentée et éparpillée. Les connaissances et le savoir-faire 
préalables ont soit été perdus, soit ils ne sont pas utilisés de la manière la plus avantageuse qui soit. 
On déplore l’absence de cohésion entre les acteurs, un nombre insuffisant de synergies ainsi qu’un 
manque évident de réflexion stratégique. Partant, les décideurs politiques belges et leurs partenaires 
de la communauté internationale ou de la RDC ne sont pas en mesure de mettre à profit l’ensemble 
de l’expertise existante pour concevoir et mettre en œuvre des actions sérieuses en faveur d’une 
gestion durable à grande échelle. La nécessité d’identifier l’expertise belge dans ce secteur particulier 
va dans le droit fil d’une plus vaste réflexion menée par les décideurs en ce qui concerne de façon 
plus générale l’expertise belge en Afrique centrale.  

Le présent document identifie un échantillon représentatif d’institutions scientifiques, d’ONG et de 
sociétés privées directement ou indirectement actives dans le domaine de la sylviculture en RDC. Il 
formule également des recommandations sur la manière dont l’expertise belge peut augmenter 
l’efficacité de son aide à la population congolaise et à la communauté internationale sur le plan de la 
gestion de ce précieux héritage naturel. 


